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La CAPEB
La CN AM S
La CG AD
du Centre Alsace

Trois syndicats de
branche pour un 
objectif com m un :

D éfendre nos 
entreprises, nos 
m étiers et nos 
organisations
professionnelles.

Les syndicats professionnels du C entre 
A lsace agissent en relation étroite avec 
les organisations professionnelles et 
en accord avec elles, en particulier au 
niveau des C orporations qui y sont 
associées. Ils assurent la représentation 
syndicale de l‘A rtisanat et tous les 
m andats notam m ent liés au dialogue 
social.

En contrepartie de leur adhésion, les 
m em bres des syndicats bénéficient de 
services spécifiques (abonnem ent à des 
revues professionnelles, garantie sociale 
du chef d‘entreprise, contrats d‘assis-
tance… ).

La C A PEB C entre A lsace, la C G A D  
C entre A lsace et la C N A M S C entre 
A lsace ont des liens étroits avec les or-
ganisations nationales représentatives.

Leur secrétariat est assuré par l‘U G A  
C entre A lsace.

La CAPEB

La Confédération de l‘Artisanat 
et des Petites Entreprises du Bâ-
tim ent est l‘organisation profes-
sionnelle la plus représentative 

de l‘Artisanat du Bâtim ent. 
Elle défend les intérêts m atériels et m oraux des 335 000 
entreprises du secteur. 

D epuis octobre 2005, la C A PEB est représentée en C entre A lsace par la 
C A PEB C EN T R E A LSA C E, présidée par Michel SC H MIT T , Peintre. 

La C A PEB C entre A lsace s‘est engagée dès sa création sur nom bre de 
dossiers en particulier :

• La pérennisation de la T V A  à 5,5 % ,

• L‘inform ation sur l‘accès aux m archés publics.

La CN AM S

La Confédération N ationale de l‘Artisanat, 
des M étiers et des Services a pour m ission 
l‘étude des problèm es de l‘Artisanat des M é-
tiers et des Services, la défense et la prom o-
tion des intérêts généraux du Secteur.

La C N A M S représente les 430 000 entreprises artisanales du sec-
teur des services et de la fabrication. 

D epuis octobre 2005, la C N A M S est représentée en C entre 
A lsace par la C N A M S C EN T R E A LSA C E, présidée par 
Pierre SPIEG EL, G aragiste. 

La CG AD

La Confédération G énérale de l‘Alim en-
tation en D étail s‘efforce de faire valoir la 
spécificité des entreprises de ce secteur sur 
le plan économ ique et social. Attentive à 
m aintenir un savoir-faire de haut niveau, 

elle participe égalem ent activem ent à la form ation profes-
sionnelle du secteur. 

La C G A D  représente 300 000 entreprises relevant à la fois du com m erce indépen-
dant et de l‘A rtisanat de l‘alim entation. 

La C G A D  C entre A lsace a pour Président R aphaël K EM PF, Boulanger.
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L’action au quotidien

Les dossiers que nous portons actuellement : 

• Favoriser l‘accès des jeunes aux filières professionnelles, 
• V aloriser et prom ouvoir les m étiers et les professions, 
• Prendre en com pte la spécificité des T PE et de l‘A rtisanat dans le 

  cadre des réglem entations et de la législation, 
• Faire reconnaître l‘identité économ ique et sociale de l‘A rtisanat,
• A lléger les charges sociales,
• Faciliter l’accès des entreprises aux aides régionales spécifiques,
• R éform er le code du travail.

Mais aussi :

• A m éliorer les réglem entations inadaptées et incohérentes 
  (inaptitude du salarié… ), 

• Exigence d‘une qualification professionnelle, 
• Sim plifications adm inistratives, 

  (dans tous les dom aines, fiscal, social, économ ique, hygiène, sécurité),
• T va à 5.5%  pour tous les m étiers à forte m ain-d‘œ uvre, 
• Eviter toutes les concurrences déloyales, notam m ent pluriactivité, 
• Lutte contre le travail dissim ulé.

N os résultats, quelques exemples : 

A ides économ iques :

• Soutien du C onseil G énéral et R égional pour la réalisation d’audits   
  sociaux et de dém arches de m otivation du personnel, 

• Soutien du C onseil G énéral pour l‘accom pagnem ent individualisé 
  des cédants et repreneurs d‘entreprise.

A ccès des jeunes aux m étiers :

• M ise en place d‘actions com m unes entre l‘Education N ationale et 
  les professions artisanales pour prom ouvoir les filières vers nos
  m étiers (artisans m essagers, A rtiscope, réunions d‘inform ations avec 
  les professeurs, les jeunes, les C IO … ). 

A ides opérationnelles dans l‘exercice du m étier :

• D ispositif visant à faciliter le stationnem ent pour les artisans dans la 
  V ille de C olm ar, 

• Bénéfice d‘un contrat groupe d‘assistance juridique pour les m em bres 
  qui le souhaitent ,

• D ispositif d‘appui de l‘auto-évaluation des risques, de la 
  transm ission/reprise d‘entreprise, Bourse de l’Em ploi.

Em ploi :

• M ise en place d‘un accord d‘épargne salariale au bénéfice des 
  collaborateurs d‘entreprise artisanale (PEI-PER C O ), 

• D ispositif d‘appui dans le dom aine de l‘ingénierie sociale. 
• C onvention pour la m ise en place de chèques vacances pour les 

  salariés des petites entreprises.
• C onvention sur les indem nités de fin de carrière. 

N os partenaires privilégiés dans le domaine de l‘action économique :

• Le C onseil R égional d‘A lsace, 
• Le C onseil G énéral du H aut-R hin,
• La D C A SPL.

Tous les jours, 
nous portons 
les dossiers 
pour défendre 
le monde 
de la petite 
entreprise, 
les artisans 
et leurs 
conjoints...

Les m oyens

Participation à des 
groupes de travail, 

Proposition d‘actions auprès 
du C onseil G énéral ou 
du C onseil R égional, 

M andats dans les différentes 
instances, en partenariat avec 
l‘U PA  C entre A lsace, ou dans les 
organism es économ iques :

• justice,
• form ation,
• em ploi,
• économ ie,
• technologie,
• sécurité sociale,
• qualification,
• organism es

bancaires,
sociaux,
consulaires,
professionnels.


